
Résolution présentée par la Délégation de
la République socialiste democratique du Sri Lanka

Thème: Droits politiques et sociaux

Concerne: Introduction d’une assistance médicale internationale dans les zones
de précarité.

l'Assemblée générale,

Inquiétée par le nombre croissant de personnes laissées sans assistance médicale et
dans l'incapacité de recevoir les soins requis,

Préoccupée par le fait que le droit à la santé, conformément à l’article 25 de
la Charte universelle des droits de l’Homme, n’est pas mondialement
respecté

Sachant que chaque année plus de 10 millions de vies sont perdues en raison du
manque d'accès aux soins, dont la moitié de ces décès sont ceux
d’enfants de moins de 5 ans (estimations par worldometer),

Consciente que cette crise d'une ampleur mondiale menace de toucher un
nombre croissant de personnes dans un futur proche,

Convaincue de la nécessité impérative pour les populations en situation de précarité de
pouvoir disposer de soins de santé de qualité et rapidement accessibles,

Inspirée par les pays qui ont su mettre sur pied des modèles d’accès aux soins
inclusifs et solidaires, notamment les pays nordiques, certains pays
occidentaux ou encore des pays du Sud progressistes,

Rappelant les principes fondamentaux de la déclaration d’Alma Ata adoptée
par les états membres de l’OMS en 1978, qui stipule que les gouvernements
ont, vis à vis des populations, une responsabilité dont ils ne peuvent s’acquitter
qu’en assurant des prestations sanitaires et sociales adéquates,

Considérant le manque de ressources et de personnels qualifiés pour y répondre,

Décide la création d’un “Fonds d’Assistance Médicale pour les Personnes en Situation
de Précarité” (FAM-PSP) ayant pour objectif de mettre à disposition les
ressources nécessaires afin de garantir l’accès aux soins des populations dans
situations,

Demande au Secrétaire général de convoquer les états membres pour convenir
d’un mécanisme de solidarité globale pour assurer son financement.

Le texte français fait foi.


